
Monsieur Gérard CHARLES                                                   le 26/07/2022 

140 allée des résiniers  

33127 Saint Jean D’Illac 

 

 

 

Monsieur   Yves LE CANN, 

Commissaire enquêteur 

Maire de Saint Jean D’Illac 

120 Avenue du Las BP 10 

33127 Saint Jean D’Illac 

 

 

 

 

 

 

Objet : enquête publique pour le projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque (permis 

de construire et défrichement) commune de  DE SAINT JEAN D’ILLAC 

 

                                                        

 

 

 Monsieur le Commissaire enquêteur,  

 

 J’émets un avis défavorable au projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque (permis 

de construire et défrichement) sur la commune de SAINT JEAN D’ILLAC, aux motifs que : 

 

Le SDIS dans son avis du 18/02/2020 a émis un avis défavorable au projet. 

 

La MRAe dans son avis du 19 mai 2021 indique  « La MRAe recommande de reprendre le 

dossier et de justifier le projet par la présentation de la démarche de sélection du site d’étude, 

et en particulier des sites alternatifs envisagés au regard des orientations nationales et 

régionales privilégiant l’implantation des parcs solaires sur des sites artificialisés, bâtis ou non 

bâtis.  

En l’état du dossier présenté, la MRAe considère que la justification de la localisation du 

projet n'est pas satisfaisante. 

 

L’information du public a été réalisée au minimum 

 

Il y a conflit d’intérêt entre le premier adjoint de la mairie, et le maitre d’ouvrage.  

 

Il y a incohérence à vouloir défricher alors que plus de 21 000 Ha de forêt viennent de bruler 

et que d’autres possibilités existent. 

 

 

 

 

 

 



Le SDIS fait notamment remarquer : 

 

-que l’étude a été réalisée en l’absence des documents suivants : avis de la fédération 

girondine de DFCI concernant l’impact du projet sur le réseau desserte DFCI. 

-que le porteur du projet ne prévoit pas d’ilotage par voie principale revêtant par là l’attaque 

d’un sinistre avec une impossibilité opérationnelle 

-que la zone de débroussaillement est prévue à 50 m , alors que le PPRIF porte cette distance 

à 100 m 

-l’absence de mise en place d’une aire de mise en aspiration  

 

La MRAE note  

 

-que le risque d’incendie, PPRIF du 19/08/2010, classe le site en zone d’aléas fort 

-que le dossier ne garantit pas l’absence d’incidence sur les zones humides 

-que les mesures de compensations méritent d’être revues 

-que le projet n’est pas conforme à la stratégie de l’Etat qui prescrit un développement 

prioritaire du photovoltaïque sur les terrains délaissés et artérialisés. Dans son mémoire de 

réponse le maitre d’ouvrage n’apporte pas de justification valable .il n’y a pas eu de véritable 

recherche d’autres sites pouvant accueillir cette centrale. 

-qu’il n’y a pas de justification  argumentée au sujet de la non présence de sites alternatifs au 

projet  

-que le dossier est à reprendre et de justifier le projet par la présentation de la démarche de 

sélection du site d’étude. 

 

Il est à noter que le dossier initial est de 47.76 Mb et que le mémoire de réponse de 

 32.89 Mb , ce qui tend bien à prouver que le dossier était pour le moins sommaire et 

insuffisant. 

 

 

 

L’information du public a été réalisée au minima et les informations peu accessibles 

 

- Le dossier lui-même fait 47.76 Mb ce qui représente un certain temps de chargement 

et une consultation difficile .Le mémoire de réponse fait 32.89 Mb. Il aurait été 

préférable de découper ces fichiers trop lourds. 

- Aucune information sur le site informatique de la mairie .Il faut chercher le projet dans 

la rubrique urbanisme, enquête publique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Site de la mairie de Saint Jean D’Illac 

 
   

 

Le lien pour trouver l’enquête publique sur le site de la préfecture conduit à 

l’ensemble de la totalité des enquêtes publiques 2022. Il faut dérouler le menu de 3 pages pour 

trouver enfin l’enquête de Saint Jean D’Illac. 

 
 

On a le sentiment que tout est fait pour faire passer le projet sans véritable 

consultation. 

 



Conflit d’intérêt. SUD OUEST du 21/10/2020 

 

 
 

 

 

 



Il y a incohérence à vouloir défricher alors que plus de 21 000 Ha de forêt viennent de bruler. 

Il y aurait possibilité d’utiliser les toitures des constructions actuelles et futures pour y 

installer ces panneaux photovoltaïques, sans nuire à la nature (exemple le super marché et 

parking sur la commune de  MIOS). 

 

 

Je vous prie  d’agréer, monsieur le commissaire enquêteur, l’expression de ma considération 

distinguée.  

 

 

         




